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Décret 
par lequel le Service diocésain de formation 

devient 
l’Institut de formation théologique et pastorale 

du diocèse de Saint-Jean-Longueuil 
 
 
 
Considérant que le Service de formation actuel du diocèse de Saint-Jean-
Longueuil et l’École de formation qui lui est rattachée sont devenus, après vingt-
cinq ans d’existence, des institutions permanentes de notre Église; 
 
Considérant que ce service, par l’École de formation qui lui est rattachée, assure 
la formation initiale des agents et agentes de pastorale laïques et qu’il contribue 
aussi à assurer la formation continue pour l’ensemble du personnel pastoral; 
 
Considérant qu’il serait justifié et cohérent de confier cette double mission à un 
organisme unique établi sur une base stable et mandaté pour entretenir des liens 
étroits avec nos partenaires universitaires; 
 
 
Par le présent décret, je procède à la création de L’INSTITUT DE FORMATION 
THÉOLOGIQUE ET PASTORALE du diocèse de Saint-Jean-Longueuil qui 
assumera dorénavant la double mission jusqu’ici assumée par le Service de 
formation et par l’École de formation qui lui était rattachée. 
 
 
- Il a comme mandat d’assurer la coordination et la réalisation de toutes les 

activités de formation des membres du personnel pastoral, à l’exclusion de la 
formation initiale des prêtres et des diacres. 

 
- Il relève de la direction du département des Ressources humaines du diocèse. 
 
- La gestion en est assurée par un-e directeur-trice. 



 
 
 
 
 
 
- Il ou elle est assisté-e par un Comité conseil désigné comme le Comité conseil 

de l’Institut de formation théologique et pastorale du diocèse de Saint-Jean-
Longueuil. 

 
- Les orientations de l’Institut de formation sont développées dans le document 

ci-annexé :  « Orientations de l’Institut de formation théologique et pastorale », 
en date du 15 février 2008. 

 
 
Donné à Longueuil, ce 15 février 2008. 
 
 

 
↖  Jacques Berthelet, C.S.V. 
évêque de Saint-Jean-Longueuil 
 
 
 

 
Jean-Pierre Camerlain, prêtre 
chancelier 


